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A 

FORCE D'URGENCE DES NATIONS UNIES 

~sembl~e gene~, 

A~rant~amine les previsions de depenses relatives a l'entretien de la Force 

d'urgence des Nations Unies presentees par le Secretaire general pour l'annee 1963, 
ainsi que les observations et recommandations y relatives du Comite consultatif 

pour les questions administratives et budgetaires, 

Ayant presen~!-es a 1' esprit les dispositions de la resolution ... 

portant creation d'un Groupe de travail des vingt et un charge d'examiner des 

methodes spcciales pour le financement des operations de l'ONU relatives au 

maintien de la paix et comportant de lourdes depenses, comme celles du Congo 

et du Moyen-Orient, et de presenter un rapport sur la q·uestion d' ici le 31 mars 1963, 
1. De~ide_ de maintenir le compte special pour les depenses de la Force 

d'urgence des Nations Unies; 

2. Autorise le Secretaire general a engager jusqu'au 30 juin 1963 des depenses 

ne depassant pas en moyenne 1 520 000 dollars par mois pour le maintien en fonctions 

de la Force d'urgence des Nations Unies. 

62-30024 ; ... 
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B 

OPERATIONS DES_ NATIONS UNIES AU CONGO 

L'Ass~mblee generale, 

~ant examine le rapport du Secretaire general sur les previsions de depenses 

et le financement des operations des Nations Unies au Congo ainsi que le rapport 

y relatif du Comite consultatif pour les questions administratives et budgetaires, 

Ayant preseP,tes a l!esprit les dispositions de la resolution ••• 

portant creation d'un Groupe de travail des vingt et un charge d'examiner des 

methodes speciales pour le financement des operations de l'ONU relatives au 

maintien de la paix et comportant ae lourdes depenses, comme celles du Congo 

et du Moyen-Orient, et de presenter un rap~ort sur la question d'ici le 31 mars 1963, 

1. Decide de maintenir le compte ad hoc pour les depenses entratnees par 

les operations des Nations Unies au Congo; 

2. Autorise le Secretaire general a engager jusqu'au 30 juin 1963 des 

depenses ne depassant pas en moyenne 10 millions de dollars par mois pour la 

continuation des operations des Nations Unies au Congo. 

c 

CONVOCATION D" tJI\iE SESSION EXTRACRDD'AIRE DE L'.AeSEMDLEE• GE.tv'ERALE 

L'Assemblee generale, 

Ayant presentes a l'esprit les dispositions de la resolution ••• 

portant creation d'un Groupe de travail des vingt et un charge d'examiner des 

methodes speciales pour le financement des operations de l'ONU relatives au 

maintien' de la paix et comportant de lourdes depenses, comme cel1es du Congo 

et du Moyen-Orient, et de presenter un rapport sur 1a question d'ici le 31 mars 1963, 

Ayant decide que des depenses pourraient continuer d'gtre engagees pour les 

operations des Nations Unies au Congo et pour la Force d'urgence des Nations Unies 

jusqu'au 30 juin 1963, 

1. Decide de convoquer, avant le 30 juin 1963, une session extraordinaire 

de l'Assemblee genera1e en vue d'examiner, a la 1umiere du rapport du Groupe de 

travail des vingt et un, la situation financiere de l'Organisation; 

; ... 
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2. ~ le Secretaire general de fL~er la date a laquelle la session 

extraordinaire sera convoquee, en consultation avec le President de la 

dix-septieme session de l'Assemblee generale et compte tenu des faits survenus 

pendant le premier semestre de 1963. 




